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Commission Départementale des Statuts et Règlements 

 
 
 

Président : M. TRANSBERGER 
Membres : MM. BERTHY, RAMACKERS 
CD :          M. BADARELLI 
 

 
PV du 23 juin 2022 

 
Rappel : En cas d’indisponibilité de répondre à une convocation, il est demandé aux clubs ou aux 
intéressés de faire parvenir un courrier motivant votre absence. 
Ce courrier devant être enregistré par le Secrétariat du DEF.  
 
Homologation de tournois en application de l’article 25 du RSG Du DEF 

• Pour toute demande d’homologation, fournir le règlement du tournoi. 

• La demande d'homologation doit être présentée un mois au moins avant la date prévue. 
 
« « « « « « « « « « « « « «  

 

Homologation de tournoi(s) :  
 

TIGERY AS 
o U8/U9 : le dimanche 26 juin 2022 

 
Ce tournoi est homologué sous réserve de respecter la durée des rencontres et absences de matches 
officiels à jouer ce jour-là. 
 
 

Match n° 23562304 du 15/05/2022 

BONDOUFLE AMC 1 / PARAY FC 1 * U16 * D2/A 
 

Reprise du dossier. 

 

Lecture de la feuille de match. 
 
Evocation du club de PARAY FC sur la participation et la qualification du joueur, LESPRE Litch (licence n° 
2547767067), susceptible d’être suspendu le jour de la rencontre. 
 
Pas d’observation du club de BONDOUFLE AMC suite à la demande du 16/06/2022. 
 
La Commission, 
Jugeant en 1ère instance, 
 
Considérant après vérification sur Foot 2000, que le joueur LESPRE Litch (licence n° 2547767067) a été 
suspendu de 2 matchs ferme, avec effet au 24/04/2022, 
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Considérant après vérification sur Foot 2000, que le joueur du club de BONDOUFLE AMC, LESPRE Litch 
(licence n° 2547767067) a participé aux rencontres suivantes :  
 
Match n° 23562292 BREUILLET FC 1 / BONDOUFLE AMC 1 du 08/05/2022, homologué, 
Match n° 23562304 BONDOUFLE AMC 1 / PARAY FC 1 du 15/05/2022, non homologué, 
 
Considérant que le joueur LESPRE Litch (licence n° 2547767067) n’était pas qualifié pour participer à la 
rencontre du 15/05/2022, 
 
La Commission dit match perdu par pénalité à BONDOUFLE AMC (-1 pt, 0 but) pour en attribuer le gain à 
PARAY FC (3 pts, 0 but). 
 
Amende de 45 € à BONDOUFLE AMC pour avoir inscrit sur la feuille de match un joueur suspendu. 
 
De plus, la Commission inflige un (1) match de suspension ferme à compter du 27/06/2022 au joueur 
LESPRE Litch (licence n° 2547767067) pour avoir évolué en état de suspension, en application des 
dispositions de l’article 226.4 des RG de la FFF. 
 
Débit : 43,50 € à BONDOUFLE AMC  
Crédit : 43,50 € à PARAY FC  
 
Dossier transmis à la Commission du Suivi des Compétitions. 
 
M. TRANSBERGER n’a pas participé. 
 
 
 

     Le Président 
     Patrick TRANSBERGER  
 

Les décisions de la Commission des Statuts et Règlements sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel 

Chargé des Affaires Courantes, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 

notification de la décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du RS du DEF. 


